
 

  

 

APPEL A PROJETS FIMATHO 

Résultats  

 
La filière FIMATHO, filière de santé des malformations abdomino-thoraciques, dont le siège est situé 

à l’Hôpital Jeanne de Flandre (Centre Hospitalier Régional Universitaire de Lille) a lancé son premier 

appel à projet le 22 novembre 2016. La filière a souhaité encourager et faire émerger des initiatives 

favorisant : 

- l’amélioration de la prise en charge des malformations abdomino-thoraciques,  

- le développement de la recherche,  

- le développement de l’enseignement et la formation.  

 

Cet appel à projets s’adressait aux centres dits «de compétences » et aux associations de patients de 

la filière FIMATHO. Pour être retenus, les projets présentés devaient répondre à l’un des axes de 

travail de la filière FIMATHO, définis par la Direction Générale de l’Offre de Soins 1:  

- Amélioration de la prise en charge des patients atteints de maladies rares, 

- Développement de la recherche translationnelle, clinique et organisationnelle, 

- Développement de l’enseignement, de la formation et de l’information. 

 

Une dotation de 30 000 euros est répartie de façon équivalente entre les trois projets lauréats 

sélectionnés par les Comités Scientifique et de Direction de la filière: 

- Etude « NAVA DIAPH » Intérêt de la ventilation invasive NAVA sur le travail respiratoire et la 

synchronisation chez le nouveau-né à terme atteint de hernie diaphragmatique congénitale 

(HDC), Hospices Civils de Lyon 

- Projet « ProCDH » Analyse protéomique du liquide amniotique en cas de hernie de coupole 

diaphragmatique: recherche de profils d’expression à caractère pronostique, CHRU de 

Besançon 

- Qualité de vie dans l’éducation thérapeutique des patients, Association La Vie Par un Fil 

Les lauréats présenteront leurs projets lors de la réunion annuelle FIMATHO, planifiée le 21 juin 2017 

à l’hôpital Robert Debré, Paris.  

Pr. F. Gottrand 

Coordinateur de la filière FIMATHO 

Le 16 mai 2017 

 ET PREVISIONPROJET 

 

 

 

                                                           
1
 Instruction du 11 janv. 2016 – Missions et périmètres des centres de référence, centres de compétences et des 

filières de santé dans le domaine des maladies rares 


